
DÉBATS DES COMMUNES

Questions orales

tous les députés que les dépôts relatifs aux demandes des villes
où siégera le Centre environnemental de l'ALENA ont été faits le
4 février. Il y a trois villes du Québec, sur 22 demandes, qui ont
postulé. Le processus sera terminé de façon très ouverte à partir
du 30 février. Nous allons justement sortir avec une solution de la
ville canadienne qui est la plus ouverte en ce qui concerne
l'environnement et toutes les autres infrastructures.

M. Gilles Duceppe (Laurier-Sainte-Marie): Monsieur le
Président, je comprends qu'on peut avoir quelques problèmes
avec ce rapport si on l'attend pour le 30 février!

Des voix: Oh, oh!

M. Duceppe: Ce que je comprends également, c'est que peut-
être cette promesse ne fut pas faite seulement à Montréal au
cours de la dernière campagne électorale, mais qu'elle fut faite
peut-être aussi par hasard à Hamilton. Je demande donc au
ministre responsable du Bureau fédéral du développement régio-
nal s'il ne craint pas que les manoeuvres de sa collègue de
l'Environnement ne privent Montréal de l'implantation de ce
centre environnemental?

L'hon. Sheila Copps (vice-première ministre et ministre de
l'Environnement): Monsieur le Président, c'est évident que
même le gouvernement libéral ne peut pas changer le calendrier.
Donc, ce n'est pas le 30 février, mais à la fin de février qu'on
connaîtra les résultats.

Ceci dit, je ne sais pas si le député est au courant du fait qu'il y
a trois villes de la province de Québec qui ont postulé, y compris
la ville de Montréal, celle de Kirkland, de même que la ville de
Hull. Alors, je suis certaine que les députés du Bloc québécois ne
veulent pas priver quiconque d'un processus ouvert pour toutes
les villes du Canada qui veulent postuler, y compris les trois
villes de la province de Québec qui veulent être considérées de
façon ouverte et très transparente pour ce qui sera, en effet, un
centre pour le Canada.

[Traduction]

LA RÉVOCATION DES DÉPUTÉS

M. Leon E. Benoit (Végréville): Monsieur le Président, ma
question s'adresse au premier ministre.

Récemment, des électeurs d'une circonscription de l'Ontario
ont communiqué avec moi et d'autres députés du Parti réformiste
et nous ont demandé de les aider à résoudre leur problème de
représentation à la Chambre. Ils se sont adressés à nous parce
qu'ils savent que le Parti réformiste a clairement pris position au
sujet de la révocation des députés.

Considérant que les électeurs des associations libérale, réfor-
miste, conservatrice et néo-démocrate de cette circonscription
s'organisent en vue de forcer la tenue d'une élection partielle,
quand le premier ministre va-t-il reconnaître le bien-fondé de la
révocation et l'appuyer?
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Le très hon. Jean Chrétien (premier ministre): Monsieur le
Président, cette démarche n'a pas prouvé son efficacité au Cana-
da dans le passé et elle ne pourra pas fonctionner. Les créditistes
l'ont mise à l'essai en Alberta. Un des membres du Cabinet à
l'époque était le père de l'actuel chef du Parti réformiste. Un an
et demi plus tard, le chef du parti a fait l'objet d'une révocation,
mais le parti a décidé de révoquer la révocation afin de ne pas
perdre son chef.

Cette question ne constitue pas une priorité pour mon gouver-
nement.

M. Leon E. Benoit (Végréville): Monsieur le Président, j'ai
une question supplémentaire. Comme le premier ministre le sait
très bien, le député de Vancouver Quadra, un éminent spécialiste
des questions parlementaires, déclarait au cours d'une récente
entrevue diffusée à l'émission d'information Prime Tine News
sur le réseau anglais de Radio-Canada qu'il n'était pas contre la
notion de révocation.

Le premier ministre est-il de l'avis de ce spécialiste?

Le très hon. Jean Chrétien (premier ministre): Monsieur le
Président, nous avons tous été élus au nom de divers partis par la
population.

Le chef de l'opposition a été élu en tant que député du Parti
conservateur. Par la suite, il a quitté ce parti avec neuf autres
députés conservateurs. Il n'y avait pas de révocation. Si nous
étions en faveur de la révocation, j'aurais été parmi les premiers,
à l'époque, à la demander.

Des voix: Oh, oh!

M. Chrétien (Saint-Maurice): Il arrive que des députés
passent d'un parti à l'autre à la Chambre des communes; certains
seraient les bienvenus chez nous.

[Français]

LA SÉCURITÉ DU REVENU DES PÊCHEURS

M. Yvan Bernier (Gaspé): Monsieur le Président, ma ques-
tion s'adresse au premier ministre. Le gouvernement procède
présentement à la révision des programmes de soutien du revenu.
Le 12 février dernier, le Globe and Mail nous informait que le
gouvernement s'apprête à négocier une entente avec le premier
ministre de Terre-Neuve pour tester le projet pilote de soutien
des revenus des pêcheurs proposé par la province, bien que ce
programme ne semble pas faire l'unanimité chez les pêcheurs.

Le gouvernement a-t-il déjà pris la décision de donner suite à
la demande de projet pilote du premier ministre de Terre-Neuve
qui prévoit une réforme complète des programmes de sécurité de
revenu des pêcheurs?

L'hon. Sheila Copps (vice-première ministre et ministre de
l'Environnement): Non, monsieur le Président.

Le Président: Avez-vous entendu la réponse?

M. Bernier (Gaspé): Non, elle va trop vite, des fois!

Le Président: Quand on parle vite comme ça, il faut écouter
vite!
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